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C’est à leurs derniers moments qu’on, 
peut juger les grands hommes ; c’eftpar 
leurs dernières volontés qu?on peut con- 
coître fi véritablement l’amoiir du bien 
régla toute leur vie ; le tettament ci- 
après faire taire la calomnie , & louera 
mieux l’illuftre Des Bruguières que les 
plus longues & les plus pompeufes dé­
clamations ; euffions-nous l’éloquence du 
Révérend Pere Dom Coffeph. Que béni 
foit l’heureux hafard qui nous a procuré 
cette piece ! Nous nous faifons un de­
voir de la rendre publique : les grands 
exemples font les meilleures leçons ; les 
cœurs les plus froids s’échaufferont en 
la lifant; puiffe-t-elle exciter l’indolèhqe 
de nos plumes académiques ! Il a déjà ' 
plus de ;fix feraaines que cet illuftre ‘a 
ceflé de vivre ? & le journal de Paris 
s’eft contenté d’annoncer fa mort fans y 
joindre le plus petit éloge , comme fi ce 
mot ? il n’eJlplu&f exprimoic a fiez. On



verra combien un tel ulence éft coupa­
ble; peut-être cependant Ta douleur h’a- 
t-elie pas peignis à ces Meilleurs dé faire 
entendre leur voix fur un auffi funefte 
événement^ nous efpérons que dans peu 
ils nous feront lire un de ces . articles 
pàthétiques , nerveux & concis, qui don­
nent ^immortalité dans nos feuilles à tant 
la page. . Us fauront y peindre cette 
grande ame, ce caraétere indompté , cet 
ardent amour de la tyrannie , cette fé­
rocité fanguinaire , cette .habileté dans 
un coup de main, cette héroïque indifé-. 
rence pour, tous les crimes , qiii animè­
rent dans tous des temps les. plus intré­
pides limiers de la police*,  qui le rendi­
rent fi terrible aux honnêtes gens , & fi 
cher ;au miniftere j ils retraceront cette 
brillante fucceflion de forfaits, qui for­
ment pour ainfi-dire , la chaîne id’une fi 
belle, vie hélas ! voilà donc où vont fè 
perdre toutes des grandeurs , tous les ta- > 
lens , & toutes les vertus ! Armand, 
Laubardemont , la, Vrilliere , Sab- 
batin , Des Bruguier.es , vous n’êtes 
plus qu’une cendre infenfîble . . . . ■ 
Brienne, Lamoignon, Albert, Maury, 
Linguet , Moreau , d’Agoult , vous

Bruguier.es


Au nom du Pere , du: Fils , & du 
Saint-Efprit.

Ce jourd’hui 6 juillet 1788 , moi 
Fiacre-Pancrace-Honoré des Bru* 
guieres , Écuyer, Conseiller du Roi, 
Exempt de Police de fa bonne Ville de 
Paris , fain de corps & d’efprit, ai fait 
mon préfent teftament.

Finftitue pour mon héritier & légar» 
taire univerfel, mon cher •& diigne con­
frère d’Agoulc, fans«que pour ce j il fois 
tenu de renoncer aux aumônes du gou­
vernement, & aux turpitudes lucratives, 
que fa puvreté lui a confeillées jufqu’à 
préfent ; & en cas de décès fans hoirs 
mâles, je lui fubftitue M. fon frere pour 
les- grandes efpérances qtt’iba données en 
arrêtant le Cardinal , le tout à la candi» 
tion qu’ils draperont l’un & l’autre pen­
dant fix mois.

Je lègue à M. Albert, futur Confeiîler 
d’État , une fomme de cinquante écus-, 
s’il parvient à: être Lieutenant civil dan? 
le Grand Baïllage.

Je lègue à M. ' P Abbé Maury, trois pa-? 
quets de plumes de corbeau', pour écrire 
mon Oraifon Funebre. - . >

Je légue à M. Piedpape de Piedplat j 
Confeiller d’État, ma collection d’arrêts



. _ . M ,
du Cônfeil j lefquels fe trouveront dàns 
ma garde-robe.

Je lègue à M. Moreau , Hifloriographe 
de France, un traité écrit de ma main 
& dédié à M. l’Archevêque de Sens.,.fur, 
l’uïàge légitime des lettres de cachet , 
avec l’hifto'rique de toutes celles que j’ai 
miles à exécution, formant i z voj. in-q,9. 
Je le charge de faire imprimer cet ou­
vrage , &Je lui en laiffe le produit, quoi­
qu’il puiïïe abfolument. vivre avec . les 
2-aooo livres de penfion mentionnées, au 
compte rendu , & les profits éventuels.

Je lègue à M. Bafièt , Lieutenant Gé­
néral de la fénéchaüfîee de Lyon , le cor­
don noir, que j’étois fur le point d’obte­
nir pour lui prouver l’eftime que je fais 
de fa correfpbndance fecfette avec M. le 
Garde des Sceaux, & de fon heureux ta­
lent pour la perfuafîon.

Je lègue à MM. les Officiers du Grand 
Baillage de Sens, à chacun la fomme de 
fix livres, pour.ajouter^gux 45000 livres 
qu’ils ont déjà reçu au terme de leur 
marché.

Je lègue à M. Linguet douze bouteilles 
de fiel pour mettre dans fon encre , & 
douze marteaux de forgeron pour forger 
fon flyle.



■Je'luï lègue déplus un couffin matelalîé, 
qui pourra lui être utile de plus d’une 
maniéré.

Je lègue à M; l’Abbé Morellet , vingt- 
quatre fols pour prix de fon dernier li­
belle contre les Parlemens.*

Je légué au Rédaâêur du Courier de 
l’Europe tous les coups-de-bâtons qui me 
feront dus au jour de mon décès;

Je lègue aux Compilateurs du Journal 
de Paris, mon article de nécrologie> fait 
par moi-même , lequel leur fera nonobfi 
tant payé » par mes héritiers ?you par le

# Gouvernement.
Je lègue*  à M. de Màlartic, Maître des ’ 

Requêtes j ma culotte de peau pour voya­
ger , car il a ufé: la fienne fur la route 
de Rouen 5 & fur celle de Moulins. ,

Je lègue à M. le Maréchal de Stainvilîe, 
ma canne à pomme d’ivoire ; car lorf- 
qu’dh va commander une armée de Mou­
chards , c’eft d’un bâton d’Exempt de 
Police qu’on a befoin > & non d’un bâton 
de Maréchal de France. *

Je lègue à M. dé Sartine , fils j un pa­
quet de billets-doux que m’a écrits Ade­
line , dans le temps même où il fie rui­
nait avec elle ; voulant-.néanmoins que 
ledit paquet ne lui foit remis qu’autant
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qu’il aura la place de Procureur du Roi 
dans le Grand Baillage. <

Je légué au nommé Bourgeois, Avo­
cat , fils du Commiffaire qui l’a maudit 
& déshérité en mourantfix chemifes 
s’il obtient la place d’Avocat du Roi du 
Grand Baillage. Je ne lui laifle rien pour 
manger , parce qu’il dîne tous les jours 
chez M. le Garde de Sceaux, depuis que 
fes confrères l’ont chaffé à coups de pieds 
dans le cul.

Je lègue à M. l’Archevêque de Nar­
bonne quatre bouteilles d’eau de Préval, * 
enveloppées dans fes difcours au Roi.

* Renommée pour les maladies Véné­
riennes»

Je lègue à M. de Bafville un exemplaire 
de Maupeonana, & un autre de Strüenzée, 
pour M. fon cher pere , pour achever fon 
éducation.

Je lègue à M. le Duc de Nivervois un 
exemplaire tout neuf de tes*  petites Fa­
bles & de fes petits Vers , qui l’ont con­
duit au Miniftere, où il fe conduit fi ga­
lamment. , * ; . 1

Je lègue à M. de Rivàrpl , ce -grand 
écrivain , les trente mille lots de deux 
cents livres de la loterie de douze jnil- 



lions au profit des grêles ; bien entendu 
toucesfois que les porteurs de billets gaw 
gnans n’auront porté que cent francs à 
ladite loterie.

JeJégue à M. Bertrand de Molleville, 
Intendant de Rennes , une rente de 331. 
fur lés Etats de Bretagne.

Je lègue à Madame de Montefibn un 
exemplaire. de.Parapilla, avec figures en 
taille douce.*

Je , lègue à Madame la" Duchefle de 
Gramont, un petit fifre en ivoire , pour 
accompagner fa petite voix douce quand 
elle chante les louanges de M. le princi­
pal Miniftre.

Je nomme pour mon exécuteur tefta-, 
mentaire M. de Lamoignon , Garde des 
Sceaux , elpérant qu’il voudra bien avoir 
pour moi la même bonté qu’il a eu pour 
ion ami Beau jon, & bien fâché auffi de 
ne pouvoir le gratifier de quelques huit à 
neuf cents mille livres. Je lui laifîè ma 
boîte avec mon portrait, garni des dia- 
mans faux, comme lui , que je le prie 
d’accepter , & de porter pàur l’amour 
de moi.








